
CAPL N°3
MOUVEMENT LOCAL CATEGORIE C

FILIERE FISCALE
Affectation au 1ER SEPTEMBRE 2013

Tours le 09 juillet 2013

Convoquée ce jour à 14 h 30 cette CAPL s’est terminée plus vite que 
prévu….

Les organisations syndicales, devant le refus de la direction de modifier 
le projet, ont quitté la CAPL pour les raisons suivantes :

- refus du DDFIP d’appliquer l’ancienneté administrative dès le début 
du  mouvement,  faussant  par  voie  de  cascade  l’ensemble  des 
affectations.

- persistance du DDFIP de considérer les postes de direction comme 
des postes à profil lui permettant de choisir ses agents.

Afin de ne pas cautionner un mouvement bafouant les règles de gestion, 
les élus ont, à l’unanimité, refusé de poursuivre  la séance.

L’attitude de l’Administration est inacceptable 
et  collectivement  nous  combattrons  toute 
atteinte aux règles de gestion.
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